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Rencontre du Conseil d’établissement 
2 juin 2025 – 18h 

Local 209 pavillon Coolbrook 
 

Nom Représentant.e 
Etchessahar, Manuel Parent (président du CÉ) 
Gauthier, Nathalie Parent 
Georges, Syndia Parent 
Joseph, Nadia Parent 
Leferfort, Mikaël Parent 
Macdonald, Sue-Ann Parent 
Pelletier, Sophie Parent 
Abos, Claudia Personnel enseignant 
Chouinard, Chantal Personnel enseignant 
Étienne, Mélissa Personnel enseignant 
Savignac, Richard Personnel enseignant 
Pellerin, Camille Personnel de soutien 
Blais, Marie-Claire Personnel professionnel 
Cormier, Julie Communauté 
Dupont-Huot. Anne Communauté 
Benoit, Éric Directeur 
Mme Popowich Invitée 
Mme White-Couture Invitée 
  
Étaient absent.e.s  
Moswa, Leslie Parent 
Zarif, Mary Personnel enseignant 
Al-Ani, Meryem Élève 
Zahrib, Ghita Élève 
Paultre Michaëlla Parent substitut 
Roy, Isabelle Parent substitut 

 
 
1. Ouverture de l’assemblée 

1.1. Ouverture à 18h 
1.2. Les présences sont prises et le quorum est constaté. 

 
2. Lecture est adoption de l’ordre du jour 

2.1. L’ordre du jour est lu et adopté à l’unanimité. 
 
3. Lecture et adoption du compte-rendu du 8 mai 2025 

3.1. Le compte-rendu est lu et adopté à l’unanimité. 
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4. Suivi du procès-verbal 
4.1.  M. Benoit présente le fruit du travail sur les balises encadrant l’utilisation de la mesure 15028. 

(fichier en annexe en fin de compte-rendu) 
 

5. Parole au public 
5.1. Aucune question du public n’a été soumise. 

 
6. Mot du président 

6.1.  M. Etchessahar remercie les membres du CÉ. L’ambiance respectueuse et l’attitude positive de 
chacune et chacun furent grandement appréciées. 

6.2. Mme Zarif, qui est absente, souhaitait remercier les membres du CÉ pour … (extrait courriel 
 

7. Mot du directeur 
7.1. Un mot tout simple pour remercier l’ensemble des membres du CÉ pour leur implication et leur 

engagement à débattre des questions qui animent la vie de l’école. Votre contribution est aussi 
essentielle qu’appréciée. Le directeur salue la qualité des échanges et le climat courtois et 
respectueux qui a prévalu tout au long de l’année. 
 

8. Parole aux représentants des élèves 
8.1. Aucun élève n’est présent. 
 

9. Points de discussions et de décision (adoption et approbation) 
9.1. Approbation des sorties éducatives de la rentrée 2025 

9.1.1.   World Press Photo – fin sept. ou début octobre – Chantal Chouinard – Approuvé à 
l’unanimité (Membres du CÉ favorable à ce que d’autres groupes s’ajoutent) 

9.1.2.  Salon national de l’éducation – 23-24 octobre – François-Xavier Harbec – Doit être d’abord 
approuvé en CPEPE – La demande de sortie ne sera approuvée qu’après l’accord du CPEPE 
– Le CÉ a cependant un avis favorable face à cette proposition de sortie. 

9.1.3.  Ensemble des sorties de l’accueil – les sorties font partie intégrante du programme ILSS – 
Pour information au CÉ seulement puisqu’elles sont acceptées d’emblée par le CÉ. 

  
9.2. Bilan des activités parascolaires 2024-2025 et préapprobation des activités 2025-2026 

9.2.1.  Mme Pellerin présente, par catégorie, un bilan des activités parascolaires vécues cette 
année. 

Activités physiques et plein air Sportives Artistiques et culturelles 

- Club de plein air (30 élèves) 
- Danse (annulé) 

- Basketball (100 élèves) 
- Athlétisme (6 élèves) 
- Volleyball (20 élèves) 
- Futsal (60 élèves) 
- Ping-Pong (3 élèves) 
- Escrime (4 élèves GSL) + annexe 10 
- Activités midis (Basket – 3jours, Tennis de 

table – 1 jour, pickleball – 1 jour, volleyball- 1 
jour, musculation – 1 jour, futsal sec 1 et 2 – 1 
jour)  

- Crosscountry (60 élèves) 
 

- Tricot (4 élèves GSL) + annexe  
- Mural (12 élèves GSL) + annexe  
- Jazz Band (21) 
- Comédie musicale (90 élèves) 
- Musique ensemble (20) 
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Scientifique Socioéducative Engagement communautaire 

- Club de robotique (8 élèves) 
- Création de jeux vidéo (10 élèves) 
- Échec (15 élèves GSL) + annexes  

- Comité d’album (10 élèves) 
- Comité du bal (10 élèves) 
- Entrepreneuriat (4 élèves) 
- Midi inclusif (15 élèves) 
- Aide aux devoirs (50 élèves) 

- Conseil des élèves (8 élèves) 

 
9.2.2.  Idée pour maintenir la motivation des élèves et favoriser la persévérance dans les activités 

simplement récréatives : prévoir de petites compétitions amicales contre d’autres écoles 
afin de ponctuer l’année de petits défis. 

9.2.3.  Activités-midi – on doit penser à optimiser les espaces de tous nos midis afin d’offrir des 
alternatives aux élèves pour passer le temps lors des périodes du dîner (en particulier, dans 
un contexte nouveau où l’utilisation du cellulaire sera interdite). 

9.2.4. Il est proposé de tenter d’implanter l’activité d’improvisation l’an prochain (beaucoup 
d’écoles primaires ont des équipes d’improvisation et il est fort à parier que l’activité 
rejoindra un nombre intéressant d’élèves. 

9.2.5.  Le fait d’avoir une 2e personne comme technicien en loisirs permettra de répartir la charge 
et de favoriser l’entraide. Une 2e personne permettra de faciliter la recherche de partenaires 
pour animer des activités parascolaires. 

9.2.6.  Peut-on envisager renouveler certaines inscriptions après 5-6 mois ? C’est possible pour 
certaines activités et une 2e vague d’inscription permettrait d’intégrer de nouvelles activités 
qui n’étaient pas disponibles au moment de la rentrée. 

9.2.7. Comme il y a beaucoup d’informations à assimiler pour les élèves de 1re sec au moment de 
la rentrée, peut-on prévoir une façon de leur expliquer ou de leur réserver des places ? La 
formule doit être réfléchie par l’équipe de direction. 

 
9.2.8. Préapprobation des activités parascolaires 2025-2026 

9.2.8.1. Plein air 

9.2.8.1.1.  Rien à soumettre présentement, mais il est fort à parier que le plein air reviendra 
l’an prochain. 

9.2.8.2. Sportive 

9.2.8.2.1. Basketball 
9.2.8.2.2. Escrime 
9.2.8.2.3. Futsal midi 
9.2.8.2.4. Futsal 
9.2.8.2.5. Tennis de table 
9.2.8.2.6. Volleyball 

9.2.8.3. Artistique et culturel 

9.2.8.3.1. Design de mode 
9.2.8.3.2. Club des vidéastes 
9.2.8.3.3. Exploration en danse 
9.2.8.3.4. Mural 
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9.2.8.3.5. Musique ensemble à vent 
9.2.8.3.6. Initiation au tricot 

9.2.8.4. Scientifique 

9.2.8.4.1. Club terre en fleur 
9.2.8.4.2. Alvéole – une recherche sera faite pour voir combien il en coûterait pour 

installer 1 ruche à chacun des bâtiments 
9.2.8.4.3. Club de robotique 

9.2.8.5. Socioéducative 

9.2.8.5.1. Karaoké Chant en groupe 
9.2.8.5.2. Jeux d’ambiance 1 
9.2.8.5.3. Jeux d’ambiance 2 
9.2.8.5.4. Groupe d’échecs 
9.2.8.5.5. Échecs 

9.2.8.6. Engagement communautaire 

9.2.8.6.1. Mon tour à moi 
9.2.8.6.2. Programme Éclaireurs 
 

Ces activités parascolaires sont approuvées à l’unanimité. 
Le projet Alvéole est approuvé dans sa présentation actuelle. Il est cependant souhaité que 
l’organisme soit approché et qu’un prix soit négocié pour que 4 ruches soient installées (1 à 
chacun des pavillons) afin que les élèves de chacun des pavillons puissent avoir la chance de 
participer à cette activité parascolaire. 
 

9.3. Approbation du code de vie 2025-2026 
9.3.1.  Le code de vie est présenté. Quelques modifications de clarification de l’information sont 

apportées au code de vie sans en modifier l’essence. 
9.3.2.  Un libellé spécifique indiquant l’interdiction de l’utilisation du cellulaire est ajouté au code 

de vie, conformément à la directive ministérielle. 
9.3.3.  Les éléments du code vestimentaire demeurent. Il est cependant précisé que le legging noir 

ou bleu marin est acceptable. 
9.3.4. Le code de vie est approuvé à l’unanimité. 

 
9.4. Reddition de compte – Fonds 4 et Fonds 9 

9.4.1.  L’explication relative à la mécanique administrative entourant la gestion du fonds 4 et du 
fonds 9 est donnée aux membres du CÉ. 

9.4.2.  Le fonds 4 permet de déposer les montants provenant des campagnes de financement, des 
contributions volontaires, des dons et des revenues de commandites. 

9.4.3.  Le fonds 9 permet de déposer les montants provenant des paiements des frais scolaires 
exigés aux parents et des transferts provenant du fonds 4. 

9.4.4.  Lorsqu’elle doit avancer des fonds pour couvrir certains frais reliés aux activités entourant 
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la réalisation d’un voyage, l’école impute ces avances de fonds dans le fonds 9. Le fonds 9 
se retrouve alors temporairement déficitaire. 

9.4.5.  Le fonds 9 est renfloué lorsque le CÉ adopte une résolution pour que les frais couverts par 
le fonds 9 soient remboursés par les sommes prévues à cet effet et qui ont été amassées et 
déposées au fonds 4. 

9.4.6.  La résolution est adoptée à l’unanimité (la résolution se trouve en annexe en fin de compte-
rendu). 

 
 

9.5. Adoption du budget 2025-2026 
9.5.1.  Le budget 2025-2026 est expliqué aux membres du CÉ 
9.5.2.  Le tableau « Sommaire au CÉ » peut indiquer certaines réductions d’effectif dans certaines 

enveloppes. Cependant, ces réductions ne traduisent pas une réduction de l’effectif, mais 
plutôt un déplacement de l’enveloppe comptable où sera pris l’argent pour couvrir les 
salaires desdits membres de l’effectif. 

9.5.3.  Ainsi, une diminution de 1.2 poste saisonnier dans le fonds 1 ne signifie pas une coupure 
d’effectif, mais un simple déplacement comptable dans un autre fonds du financement 
dudit 1.2 poste saisonnier. 

9.5.4.  La démonstration est faite par la présentation du plan de l’effectif 2025-2026 qui traduit 
exactement la mobilisation des mêmes ressources en 2025-2025 qu’en 2024-2025 avec 
l’ajout de 4 jours de technicien en loisirs et de 2 jours d’opérateur informatique (2 
nouveautés pour 2025-2026). 

9.5.5.  Les membres du CÉ reçoivent bien ces explications qui permettent de comprendre le 
budget octroyé pour l’année 2025-2026. 

9.5.6.  Les membres du CÉ tiennent cependant à formuler leur appui à la direction face à toutes 
éventualités où des budgets supplémentaires étaient jugés nécessaires pour assurer une 
couverture de services qui répond adéquatement aux besoins des élèves de St-Luc. 

9.5.7.  Il est résolu que le budget 2025-2026 peut être adopté. 
9.5.8.  La résolution d’adoption du budget se trouve en annexe en fin de compte-rendu. 

 
 

9.6. Approbation des frais exigés aux parents et résolution spécifique du programme musique-
études 

9.6.1.  Le tableau des frais aux parents est présenté aux membres du CÉ (tableau en annexe en fin 
de compte-rendu). 

9.6.2.  Les parents du CÉ sont en mesure de faire des comparaisons entre les frais chargés cette 
année et les frais projetés l’an prochain. Les montants demeurent similaires. 

9.6.3.  Il est demandé que la question des frais de programmes particuliers (PEI et Musique-
Études) soit clarifiée sur la facture des parents pour éliminer la confusion entourant la 
nécessité ou non de payer ces frais de programmes (300$ qui sont remboursés par le 
ministère de l’Éducation). M. Benoit confirme que la question sera réglée sur les états de 
compte de l’année prochaine. 

9.6.4.  Une clarification sera aussi ajoutée dans les communications faisant la promotion de ces 
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programmes particuliers afin qu’il soit bien clair que les frais de programmes sont couverts 
par la mesure ministérielle et qu’il n’en coûte donc rien pour les parents d’inscrire leurs 
enfants au PEI ou en Musique-Études à l’école Saint-Luc. 

9.6.5.  Il est aussi expliqué que la direction utilisera le reliquat 2024-2025 pour couvrir les frais de 
l’agenda scolaire (9$) et ainsi rendre l’agenda gratuit pour tous les élèves pour l’année 
scolaire 2025-2026 seulement. 

9.6.6.  Les frais exigés aux parents sont adoptés à l’unanimité (la résolution se trouve en annexe 
en fin de compte-rendu). 

 
9.7. Retour sur la consultation auprès des élèves 

9.7.1.  Pas de point à présenter 
 

 
9.8. Bilan du plan de lutte à l’intimidation 

9.8.1.  Présentation des statistiques des situations vécues en 2024-2025. 
9.8.2.  Possibilité de faire le QSVE l’an prochain. 
9.8.3.  Impression qui se dégage que le plan de lutte dans sa forme actuelle répond aux besoins 

du milieu. 
9.8.4.  Il y a eu des enjeux dans les transports à l’automne dernier qui se sont résorbés après des 

interventions des préventionnistes du STM et une tournée de classe des policiers. 
 

9.9. Approbation Voyages scolaires 2025-2026 
9.9.1.  Mon tour à moi – Guatemala 

9.9.1.1. S’assurer que la motivation demeure présente même après la réalisation du 
voyage.  

9.9.1.2. Lorsqu’un élève s’engage dans le voyage, il va jusqu’au bout du processus. Si une 
famille ne peut plus couvrir les frais du voyage, alors il est possible que l’élève puisse 
être remplacé par un autre sur la liste d’attente. 

9.9.1.3. Bien que les activités de financement ne soient pas à l’ordre du jour, les 
responsables du voyage peuvent prévoir leurs propositions d’activités de financement 
et les soumettre en vote électronique au CÉ. 

9.9.1.4. La proposition de voyage au Guatemala est approuvée à l’unanimité. 
 

9.9.2.  Espagne 
9.9.2.1. Les 3 soumissions sont présentées. 
9.9.2.2. La proposition de voyage en Espagne vise les élèves du PEI et Musique-Étude de 

5e secondaire de 2025-2026. 
9.9.2.3. La proposition d’Éducatours est celle qui retient la faveur des enseignants 

organisateurs. 
9.9.2.4. Lorsqu’un élève s’engage dans le voyage, il va jusqu’au bout du processus. Si une 

famille ne peut plus couvrir les frais du voyage, alors il est possible que l’élève puisse 
être remplacé par un autre sur la liste d’attente. 

9.9.2.5. Bien que les activités de financement ne soient pas à l’ordre du jour, les 
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responsables du voyage peuvent prévoir leurs propositions d’activités de financement 
et les soumettre en vote électronique au CÉ. 

9.9.2.6. La proposition de voyage en Espagne est approuvée à l’unanimité. 
 

 
10. Points d’information 

10.1. Suivi installation classes d’accueil au bâtiment Coolbrook 
Il a finalement été décidé de ne pas déménager les groupes d’accueil qui sont actuellement au 
GSL. Ainsi, seules les nouvelles classes (5) ouvriront au Pavillon Coolbrook à la prochaine rentrée. 
Le nombre de classes pourra augmenter en fonction des besoins d’accueil du CSS au cours de 
l’année. Coolbrook a une capacité maximale pouvant atteindre une dizaine de groupes. 
 

10.2. Rentrée 2025-2026 
10.2.1. La rentrée administrative se déroulera le : 

- 21 août pour les élèves de 4e et 5e secondaire 
- 25 août pour les élèves de 2e et 3e secondaire 
- 26 août pour les élèves de 1re secondaire 
- Les élèves de l’accueil seront accueillis le 27 août pour les premiers tests de classement 

et feront leur début le 29 août après révision des classements et formations des 
groupes. 

- La prise de la photo scolaire s’effectuera au cours de ces premiers jours. Une reprise est 
prévue le 23 septembre pour les retardataires. 

- L’AGA pour l’élection du CÉ est prévue le mercredi 10 septembre. 
o Au sujet de l’AGA, il y aura 5 postes à pourvoir (4 postes d’une durée de 2 ans 

et 1 poste d’une durée d’un an (résiduel du poste de M. Etchessahar, élu sur un 
poste de 2 ans en début d’année, mais qui laisse une vacance puisque son 
enfant termine sa 5e secondaire cette année). 

 
10.3. Parole aux représentants des enseignants 

10.3.1.  Fébrilité de fin d’année, normale pour cette période de l’année. Excitation mêlée à 
l’anxiété des évaluations de fin d’année. Certains sont découragés puisque leurs résultats 
sont faibles. On arrive à la clôture de toutes les activités (évaluations, concerts, ménages 
des casiers, remise des instruments, soirée des finissants, bal…) 

10.3.2. Pour Terrebonne, le climat s’est grandement amélioré. Ce qui inquiète l’équipe-
enseignante, c’est le classement des élèves qui en destine plusieurs pour une intégration 
au régulier. Certains élèves sont réactifs et peuvent saboter leur fin d’année pour éviter de 
quitter le pavillon de Terrebonne. 

 
10.4. Parole aux représentants du personnel professionnel 

10.4.1.  Un CO mentionne au profit du CÉ le genre d’activités qu’il mène dans l’école : 
Le rôle de conseiller d’orientation au sein d’une école secondaire consiste à accompagner 
les élèves dans leur développement personnel, scolaire et professionnel. Le rôle principal 
est d’aider chaque jeune à mieux se connaître, à explorer ses intérêts, ses aptitudes et ses 
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valeurs, afin de faire des choix éclairés concernant son parcours scolaire et son avenir 
professionnel. 
Les C.O. travaillent en étroite collaboration avec l’équipe-école, les parents et les 
partenaires externes pour : 
• Offrir des rencontres individuelles d’orientation et de soutien ; 
• Animer des ateliers sur la connaissance de soi, l’exploration des métiers et la 

planification de carrière ; 
• Fournir de l’information sur les programmes d’études, les conditions d’admission et les 

perspectives d’emploi ; 
• Soutenir les élèves en situation de questionnement, de démotivation ou de 

réorientation ; 
• Participer à l’élaboration de plans d’intervention individualisés (PII) pour les élèves ayant 

des besoins particuliers. 
L’objectif des C.O. est de favoriser l’autonomie, la motivation et la réussite des élèves en les 
outillant pour qu’ils puissent faire des choix alignés avec leurs aspirations et les réalités du 
marché du travail. 
 

10.4.2.  La CP mentionne au profit du CÉ le genre d’activités qu’elle mène dans l’école. La 
conseillère pédagogique aimerait souligner : 
• Les rencontres tout au long de l’année du GAAP (groupe d’action et d’analyse des 

pratiques) avec nos CP sciences, pour l’équipe de Saint-Luc sciences du 1er cycle, très 
impliquée avec 2 autres écoles ;  

• Le redémarrage d’une CAP (communauté d’apprentissage professionnelle) en 
mathématiques qui se développera l’année prochaine 

• En français, formation et révision des principes de l’enseignement explicite en lien avec 
notre projet éducatif 

 
10.4.3.  En psychoéducation, c’est actuellement la période pour finaliser la rédaction des 

rapports. C’est aussi le moment d’installer les « filet de sécurité » et de mettre les élèves en 
relation avec les organismes communautaires pour la période estivale. 

 
10.4.4. Un comité a travaillé à revoir le protocole d’intervention auprès des élèves éprouvant des 

enjeux de consommation (alcool ou drogue). Le protocole s’est avéré fort utile pour guider 
les interventions auprès de quelques élèves. 

 
 

10.5. Parole aux représentants du personnel de soutien 
10.5.1.  13 juin = collation des grades 
10.5.2. Remise des albums des finissants autour du 4-5 juin 
10.5.3.  18 juin - Bal 
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10.6. Parole aux représentantes de la communauté 

10.6.1. Une liste des activités estivales offertes par les organismes nous sera envoyée pour 
qu’elle soit diffusée à l’ensemble de nos parents. 

10.6.2. Si on a des inquiétudes pour certains de nos élèves face à l’été qui approche, on peut 
référer à Mme Dupont-Huot qui pourra faire des liens avec des organismes. 

10.6.3. Café-Climat- atelier destiné aux parents pour les aider à trouver comment discuter avec 
leurs enfants des enjeux environnementaux. 

 
10.7. Parole au représentant au comité de parents 

10.7.1. Aucun parent du comité de parent n’est présent. 
 

10.8. Parole à la représentante de l’OPP 
10.8.1. Les parents de l’OPP seront présents à la collation des grades 
10.8.2. S’assurer de mettre le point de l’OPP à la prochaine AGA pour s’assurer de recruter de 

nouveaux parents (3 parents actuellement à l’OPP sont parents finissants) 
 
11. Questions diverses 

11.1. Aucun point n’est soumis. 
 
12. Prochaine rencontre en octobre 2025 (en présentiel à GSL à 18h) 

12.1. À prévoir : élections présidence, vice-présidence et représentant au CP, régie interne, 
formation obligatoire, plan de lutte contre intimidation, activités parascolaires, activités de 
financement, sorties éducatives) 

 
13. Levée de l’assemblée -  
Signatures 
 
 

Sue-Ann MacDonald 
Présidente 2025-2026 
Pour Manuel Etchessahar président 2024-2025 

 Éric Benoit 
Directeur 

 

Annexes pages suivantes 
- Balises encadrant l’utilisation de la mesure 15028 pour soutenir des activités parascolaires 
- Résolutions 

o Résolution de transfert des sommes du fonds 4 vers le fonds 9 
o Résolution d'adoption du budget 2025-2026 
o Résolution - Frais exigés aux parents 2025-2026 
o Résolution - Approbation du programme Musique-Études 2026-2031 

  



 
 

      

  École secondaire Saint-Luc 
 
 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 
Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 
avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

Balises encadrant l’utilisation de la mesure 15028 pour soutenir des activités parascolaires 

 
  



 
 

      

  École secondaire Saint-Luc 
 
 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 
Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 
avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

 
  



 
 

      

  École secondaire Saint-Luc 
 
 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 
Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 
avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

Résolution de transfert des sommes du fonds 4 vers le fonds 9 

 
  



 
 

      

  École secondaire Saint-Luc 
 
 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 
Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 
avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

Résolution d'adoption du budget 2025-2026 

 
  



 
 

      

  École secondaire Saint-Luc 
 
 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 
Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 
avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

Tableau des frais aux parents 
 

 
 

 
  



 
 

      

  École secondaire Saint-Luc 
 
 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 
Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 
avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

Résolution - Frais exigés aux parents 2025-2026 

 
  



 
 

      

  École secondaire Saint-Luc 
 
 

Pavillon principal, 6300, chemin de la Côte Saint-Luc, Montréal (Québec) H3X 2H4 Annexe de 
Terrebonne, 7315, rue de Terrebonne, Montréal (Québec) H4B 1E3 Annexe Prud’Homme, 3744 
avenue Prud’Homme, Montréal (Québec) H4A 3H4 (514) 596-5920 

 

Résolution - Approbation du programme Musique-Études 2026-2031 

 


